La création de moyens d’existence alternatifs

La Stratégie du PPS/FEM au Mali (DRAFT)
« L’appui aux moyens d’existence alternatifs durables est une pierre angulaire de l’approche PPS/FEM » 

I. Introduction : 

Selon les Directives Opérationnelles et le Cadre Stratégique du programme: 

L’approche PPS a été et continuera d’être celle de la promotion de moyens d’existence durables, comme point de départ. La stratégie de moyens d’existence durables (…), permet aux communautés et aux ménages de réaliser des avantages tant globaux que locaux dans les domaines focaux du FEM tout en améliorant leur situation économique. »

Le présent document a pour but de clarifier les directives du Programme des Petites Subventions du Fonds pour l’Environnement Mondial (PPS/FEM) vis-à-vis la création des moyens d’existence alternatifs.  Ce document est à l’intention de tous les partenaires du FEM (ONG, OCB, bailleurs, communautés, etc.).  

II. Le Principe : 

Le principe de la création des moyens d’existence alternatifs est simple.  Il s’agit d’identifier les activités et pratiques actuelles qui menacent l’environnement et puis de développer avec les populations des activités alternatives qui leur permettent de gagner leurs vies sans pourtant détruire l’environnement : 
« Le programme a en outre appris que l’impact bénéfique dans les domaines focaux du FEM survient par l’usage de stratégies en faveur de moyens d’existence durables. La perspective de moyens d’existence durables pose comme principe que les communautés seront plus disposées à concevoir et à participer aux interventions PPS si leurs intérêts économiques et autres sont pris en compte. Ainsi une part essentielle des projets PPS porte souvent sur un volet génération de revenus lié à l’un des domaines focaux du FEM. En outre, il faut donner aux communautés des alternatives viables aux pratiques économiques et culturelles qui peuvent mettre en danger la biodiversité, contribuer au changement climatique, ou dégrader les systèmes internationaux d’eau douce et marine. »

III. Exemples de création de moyens d’existence par le PPS/FEM

« Ces alternatives comportent, par exemple, le remplacement de la dépendance sur des espèces en danger par l’utilisation de ressources abondantes et renouvelables, ou la création de moyens d’existence alternatifs ou de possibilités de génération de revenus qui relâchent la pression sur des habitats et des écosystèmes fragiles ou en diminution, ou la promotion de l’accès à des sources d’énergie plus performantes. »  

Certains exemples de création de moyens d’existence alternatifs par le PPS/FEM :

· Le PPS/FEM au Brésil a appuyé le développement des filières du miel, fruits secs, pulpe de fruits, confitures, épices, fleurs séchées, plantes ornementales, animaux sauvages semi-domestiqués, savons, objets artisanaux, produits cosmétiques et plantes médicinales, etc. dans le Cerrado, un écosystème d’importance mondial.  Entre autres, le PPS/FEM a financé la construction d’une petite usine de transformation des fruits sauvages pour une association de femmes permettant à la celles-ci d’abandonner les activités économiques nécessitant le défrichement du Cerrado (transformation de la forêt en terres agricoles et pâturage). Les résultats de la création de ces moyens d’existence alternatifs basés sur les sous-produits de la biodiversité sont mesurés ou estimés, entre autres, en termes de hectare d’habitat de biodiversité d’importance mondiale épargnés.  

· Le PPS/FEM en Tunisie a financé un équipement pour filtrer le miel pour permettre les membres de l’association bénéficiaire de cesser la coupe de bois.  De plus, une formation sur la fabrication des tapis a été menée pour les femmes dans un centre de formation financé par le FEM et a aussi eu des résultats importantes et mesurables sur la biodiversité et les conditions des vies des bénéficiaires.

· Le PPS/FEM en Malaisie a financé le développement de l’écotourisme (formation des guides, établissement de sentier, formation en comptabilité, construction de campements, réparations des canoës, etc.) dans un site Ramsar, permettant aux populations d’exercer des activités alternatives à l’agriculture dont l’extension menaçait le site. 

· Pour permettre aux populations de protéger et bénéficier du Parc National de Noël Kempff, le PPS/FEM en Bolivie a subventionné les efforts visant à attirer les visiteurs au Parc National de Noël Kempff en renforçant les capacités des populations locales à les accueillir.  La subvention du PPS a servi à la formation de l’accompagnement touristique, des prêts pour acheter du matériel de camping, et de construire des installations d’accueils touristiques, d’équiper des restaurants et d’acheter des bicyclettes et canoës à louer aux touristes.  

· Un projet du PPS/FEM au Kenya appuie le développement de l’écotourisme (délimitation de sentiers, construction de site pour camper, renforcement de capacités de gestion du secteur, etc.) dans la zone tampon de la Réserve National du Mt Kenya – zone de biodiversité d’importance mondiale menacée par les défrichements communautaires.  Le projet a engendré des bénéfices locales ainsi que des impacts sur l’environnement mondial. 

· L’établissement d’un centre d’éducation environnementale et d’un campement d'écotourisme à proximité de la Réserve Indigène de Monte Alto au Costa Rica, par les communautés environnantes avec le financement du PPS/FEM, afin de développer le secteur de l’écotourisme, a ouvert une voie de développement durable pour ces communautés.   

IV. Directives pour la création des moyens d’existence alternatifs. 

Les projets de création de moyens d’existence alternatifs seront analysés au cas par cas par le CNP.  Pour être éligible au financement du PPS/FEM – Mali les projets visant à promouvoir ou créer des moyens d’existence alternatifs devront :

1. Démontrer que l’activité proposé contribuera de façon importante aux objectifs du FEM :  (i) la protection de l’environnement mondial (voir les cinq domaines focaux), (ii) la réduction de pauvreté, et (iii) le renforcement des capacités locales. En particulier, les projets de création de moyens d’existence alternatifs pour la conservation de la biodiversité devraient avoir un impact sur la biodiversité « d’importance mondial ».  Tous les impacts devront nécessairement être mesuré au cours du projet par des moyens scientifiques, locaux et participatifs.  Des bons indicateurs et outils de suivi-évaluation devraient êtres conçus au cours de l’élaboration du projet. 

2. Démontrer que le moyen d’existence crée sera viable.  Les moyens d’existence alternatifs crées doivent être plus rentables que les moyens d’existence actuels pour être adopté par les populations concernées.  La production de zaban séché, l'élevage des aulacodes, etc. ne seront pas des activités pérennes si elles ne sont pas rentables.  Des études de marché préalables permettent de déterminer la rentabilité potentielle de l’activité en considérant le coût de production, le prix de vente potentiel, le volume du marché pour ces produits, le coût de transports, etc.  Une étude sur le potentiel de production de la localité (abondance des ressources, potentiel de reproduction des ressources) peut aussi être nécessaire pour argumenter la faisabilité de l’activité. (Ces études peuvent être financé par les fonds d’élaboration de projets du FEM). 

3. Démontrer que le moyen d’existence crée n’aura pas d’impacts néfastes. Les précautions devront être prises pour que l’activité développée ne mène pas à la surexploitation de ressources naturelles ou la dégradation de l’environnement.  Les projets qui valoriseront les sous-produits de la biodiversité, par exemples, ne devront pas avoir un effet néfaste sur les espèces concernées.  Des études d’impacts environnementales peuvent être requises.  La sensibilisation, l’organisation des exploitants (conventions etc.) et autres activités accompagnatrices sont alors importantes.    

4. Être original.  Les projets du FEM doivent démontrer des nouvelles solutions aux problèmes de l’environnement. Ainsi les moyens d’existence crées par les projets devraient être novateur pour le Mali, ou au moins pour la zone concernée par le projet.  Le FEM ne financera pas le maraîchage, par exemple, (même si le maraîchage a un impact sur la protection de l’environnement) par ce que cette activité est déjà connue dans la totalité du territoire malien.  Le FEM cherche à faire la démonstration de solutions nouvelles qui pourront inspirer d’autres réponses plus importantes pour contribuer au développement durable.

5. Appartenir aux communautés.  Le PPS/FEM soutient les projets communautaires.  Les bénéfices des activités et la gestion des activités doit être dans la main des populations mêmes.  Une ONG peut appuyer les communautés à développer un moyen d’existence si la communauté le souhaite, mais doit prévoir une stratégie par laquelle la communauté (à travers des comités les associations villageoises ou les mairies) prenne entièrement la relève de la gestion du secteur au cours du projet.   

6. Faire Bénéficier les populations marginalisées.  Les bénéfices des activités devraient toujours retomber sur les couches sociales les plus pauvres et marginalisées notamment les femmes.  En plus du financement des moyens d’existence alternatifs pour les groupes cibles, il serait important d’identifier et de sensibiliser les individus/groupes qui financent et entretiennent les filières d’exploitation abusives des ressources biologiques (exemple : collecte des œufs et des petits des grues couronnés). 

7. Prévoir l’extension de l’activité.  Les fonds investis par le FEM dans les équipements ou infrastructures nécessaires pour la création des moyens d’existence alternatifs devront êtres récupérés par l’association locale ou les comités de gestion pour être réinvesti dans l’activité (« fond revolving » ou « fonds d’investissements »).  Les bénéficiaires des équipements d’apiculture, par exemple, devront rembourser au cours du temps le coût des équipements dans un fond géré par leur association.

V. Directives budgétaires

Lorsque les moyens d’existence alternatifs à promouvoir ou créer répondent aux critères ci-dessus le PPS/FEM peut financer les équipements, infrastructures et formation nécessaires à la promotion ou création de ces moyens d’existence alternatifs.  Entre autres : 

· Le PPS/FEM peut financer les équipements nécessaires pour la transformation ou la commercialisation des produits de la biodiversité (presses, séchoirs solaires, centrifuge de miel, équipement d’emballage, etc.). Par contre, le paiement des équipements ne devrait pas excéder les 20 – 30 % de la subvention du FEM.

· Le PPS/FEM peut financer la construction d’infrastructures, comme les campements pour les touristes ou centre de transformation de produits, qui sont nécessaire pour la création des moyens d’existence alternatifs. Par contre, le paiement des infrastructures ne devrait pas dépasser pas les 20 – 30 % de la subvention du FEM.

· Le PPS/FEM peut financer les formations en transformation des produits de la biodiversité, commercialisation, comptabilité, gestion de micro-enterprises, etc. pour le développement des filières ou secteurs des produits de la biodiversité. 

Toutefois d’autres activités démontrant un impact sur les domaines d’intérêt du FEM peuvent être prise en charges dans les conditions prédéfinies.

Par contre, la gratuité devrait toujours être évité : une contribution des bénéficiaires en nature et en espèce est toujours requise.  De plus, un contrat de remboursement dans un « fonds revolving » ou « fonds d’investissement » géré par les associations ou comités locales bénéficiaires doit être prévu pour l’extension de l’activité.

Exigences de cofinancement : 

Le Conseil du GEF a décidé qu’il « serait irréaliste de demander un exercice « coût de base » /  « coût différentiel » pour chaque projet, chaque pays devrait plutôt essayer de mobiliser assez de financement en espèces et en nature pour « compléter » l’allocation de subvention du FEM ».
  « C’est-à-dire que pour atteindre les « coûts de base » des activités du PPS, le programme mobilisera autres sources de financement en espèce et en nature.  Il a été estimé que les coûts de base sont approximativement 50% des coûts totaux du programme d’activités. »
 

Les « coûts de base du développement » ne sont pas habituellement prise en charge par le FEM.  Dans le cas du PPS, par contre, ceux-ci ont simplement été estimés à 50% des coûts des activités.  Les programmes nationaux PPS/FEM ont donc comme simple mandat de mobiliser un dollar pour chaque dollar qu’ils octroient (plutôt que de déterminer les coûts de base/coûts différentiels par projet).  Ainsi, chaque projet devrait viser à mobiliser du cofinancement (25% en espèce et 25% en nature) afin que le programme au Mali atteigne cet objectif.  La mobilisation de cofinancement est un critère de sélection des projets par le CNP.
VI. Recommandations pour la création des moyens d’existence 
 

Le développement des filières des « produits de la biodiversité », du secteur de l’écotourisme ou d’autres moyens d’existence nouveaux est complexe et doit être bien conçu et dirigé pour avoir l’impact souhaité sur l’environnement et sur les conditions de vie des communautés.  Il faut que les projets étudient et puis développent la filière de la production jusqu’à la vente (écoulement sur le marché). On peut identifier différentes étapes pour le développement de ces secteurs.  Toutes ces étapes ne pourront pas être nécessairement accompli par un projet de 2 ou 3 ans. À toutes ces étapes, les communautés mêmes devraient être les acteurs principaux. Toutes ces étapes sont éligibles aux financements du FEM : 

1. La recherche :  Pour le développement des produits de la biodiversité, il faut déterminer les espèces qui peuvent être valorisé ; les sous-produits de la biodiversité que les communautés peuvent produire ; le volume potentiel de production dans la localité ;  etc. (à partir aussi des résultats des centres de recherche : IER, ICRAF, ICRISAT…).  Pour le développement de l’écotourisme, les projets devront aussi déterminer le potentiel touristique de la localité.  (Les fonds d’élaboration de projet peuvent servir à financer ces études).

2. L’étude du marché : Pour le développement des produits de la biodiversité il faut déterminer s’il y a une demande pour ces produits (une estimation du volume de la demande en tenant compte des produits déjà existant sur le marché et du pouvoir d’achat des populations) ; le lieu des marchés les plus intéressants (local, national, international) ; les moyens d’accès aux marchés les plus appropriés (local, national, international) ; le revenu potentiel (prix de vente moins coûts de production et transport); etc. De même, pour un projet d’écotourisme il faut déterminer s’il y a des touristes potentielles.  L’enclavement de la zone est un facteur important dans ces études. (Les fonds d’élaboration de projet peuvent servir à financer ces études).

3. L’élaboration d’un plan de développement de la filière (« business plan ») : Un plan permet de détailler les démarches nécessaires pour développer la filière dans la localité : les formations, les activités de marketing, les infrastructures, les fonds de roulement, les conventions, l’éco-certification, etc.  Ce plan est une partie intégrale du document du projet. (Les fonds d’élaboration de projet peuvent servir à élaborer ce plan).   

4. Le renforcement des capacités : Les capacités techniques et organisationnelles des associations ou groupements doivent souvent êtres renforcées par des formations dans la transformation des produits, la commercialisation, la gestion des fonds de roulement, etc. La production et la commercialisation doivent être maîtrisées par les communautés pour développer la filière et leur permettre d’en tirer profit après la fin de l’intervention. Il en est de même pour l’écotourisme : les capacités dans la gestion de ce secteur doivent être développées.

5. L’établissement de l’infrastructure :  Les équipements de transformation, d’emballage, etc. sont parfois nécessaires pour la production et vente des sous-produits de la biodiversité.  Ces technologies doivent êtres appropriées et abordables pour permettre l’extension de l’activité.  De même certains équipements et infrastructures sont nécessaires pour le développement de l’écotourisme. 

6. La commercialisation (écoulement sur le marché) : Pour créer des filières rentables il faut faire le lien entre producteurs et points de vente (locale, nationale, internationale), l’amélioration du conditionnement et l’emballage pour augmenter la valeur du produit, mener des campagnes de commercialisation pour faire connaître le produit et créer une demande (slogan, label etc.).  De même pour développer l’écotourisme, la publicité dans les manuels de voyage, les agences de voyage, l’Internet, etc. sera nécessaire.

7. L’évaluation :  Une étude sur les impacts sociaux, économiques, environnementaux de la création de ce moyen d’existence doit être faite qui permet de justifier le projet et mobiliser des financements plus importants.  

VII. Enseignements Tirés : 

À travers les expériences de création de moyens d’existence alternatifs durables au Mali et à l’étranger, les leçons suivantes sont à noter : 

· Si l’activité n’est pas rentable, elle n’est pas durable.  Le moyen d’existence développé doit être plus intéressant que les activités à délaisser.  Les activités de production d’objets artisanaux à partir de la jacinthe ou les déchets plastiques, par exemple, n’ont pas été adoptées sur une grande échelle parce que le travail requit est trop important et la demande pour ces produits et le revenu à gagner sont trop faibles à présent. 

· La ressource doit être en abondance dans la localité.  Le développement des filières des colliers de détarium à Ouelessebougou, et des feuilles du kinkeliba à Kita comme moyens d’existence alternatifs a  été limité  par la rareté des espèces dans les localités.

· Le coût du transport ou enclavement doit être intégré dans l’étude de faisabilité du développement d’une filière.  

· Le développement d’une filière porteuse nécessite plus de deux saisons d’appui.  Le financement d’une deuxième phase de projet permet une meilleure consolidation des acquis et encrage de l’activité.  Le projet d’élevage d’aulacodes dans le Bafing, par exemple, a nécessité deux années pour mettre au point la technique d’élevage seulement et les activités de commercialisation n’ont pas commencé.

· Développement d’une filière dépend aussi de l’atteinte d’une « masse critique »  de producteurs. Quelques producteurs de miel à Yanfolila ne suffisent pas pour atteindre le marché à Mopti ou Niafunké.  Une fédération/coopérative de producteurs du bassin de Sankarani, par contre, peut faire l’écoulement de produit sur le meilleur marché national ou international.

VIII. Les moyens d’existence alternatifs au cours de l’OP 3 au Mali :

Il existe actuellement très peu d’activités génératrices de revenues dans les milieux ruraux du Mali.  Les sources de revenus varient entre les régions, les ethnies, et le genre, mais les activités génératrices de revenu principales dans le milieu rural au Mali sont (i) la production/vente du charbon et du bois de chauffe, et (ii) la coton culture.  Ces deux activités ont des effets néfastes sur l’environnement et mènent à la dégradation des sols et la perte de la biodiversité.  La création de nouveaux moyens d’existence alternatifs et durables qui permettront aux populations d’abandonner les activités néfastes et la démonstration de voies de développement durables sont des objectifs du PPS/FEM au Mali au cours de l’OP3.  Certaines des activités qui pourraient êtres testées ou développées comme moyens d’existence alternatifs durables sont : 

· L’écotourisme communautaire autour de la Réserve de Chimpanzé (Bafing) : une alternative à l’agriculture du coton qui se propage dans la zone. (« Manger le chimpanzé sans le tuer »). 

· L’écotourisme communautaire dans le Delta Intérieur du Niger (site Ramsar): une alternative à la capture & vente des oiseaux et la dégradation des habitats.

· L’élevage des aulacodes à proximité de la Réserve de Faune Diaban Wula Lakana : une alternative à la chasse du gibier menacé de disparition.   

· La production et vente de miel dans le Bafing, la Biosphère de Baoulé et le Bassin de Sankarani : une alternative à la coupe et vente de bois de chauffe. 

· La production et commercialisation des sous-produits du raphia (jus, meubles), rônier (noix, meubles), zaban (fruits, jus), baobab (fruits, feuilles), « kobi » (bio-pesticide), « manan », henné (teinture), détarium (jus, colliers, noix), etc. dans les zones de biodiversité d’importance mondiale et le Bassin de Sankarani : une alternative à la coton culture et la vente de bois. 

· La production et vente du sésame autochtone dans le Bassin de Sankarani : une alternative à la production du coton qui requiert moins d’intrants chimiques et appauvris moins les sols. 

· L’organisation des producteurs d’anarcadium dans le Bassin de Sankarani : une filière plus écologique que celle du coton (l’anarcadium est une espèce pérenne qui ne nécessite pas d’intrants chimiques et défrichements répétés) et ayant le potentiel d’être plus rentable que le coton (lorsque le lien avec les marchés internationaux est établi).
Il est nécessaire que les ONG/OCB collaborent avec les centres de recherche agro-écologique nationaux et sous-régionaux, qu’elles s’inspirent des initiatives dans d’autres pays, et qu’elles exercent de la créativité et de l’imagination pour développer d’autres moyens d’existence alternatifs.  En partenariat avec le PPS/FEM, il s’agit de démontrer les produits que les zones rurales du Mali peuvent produire.  Il s’agit de démontrer que c’est par la protection et l’utilisation rationnelle des ressources de l’environnement que les populations pourront finalement améliorer leurs conditions de vie.  

Le PPS/FEM, à la différence des autres mécanismes de financement, s’investit pour faire la démonstration de voies de développement durables à base communautaire.  Les ONG/OCB du Mali ont la responsabilité de mettre le PPS/FEM à profit pour créer des bénéfices locaux et protéger l’environnement mondial. 
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